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Province de LIEGE                         C.C.P. : 000-0025082-56                                            Tél. : 04/259.92.50

Arrondissement de WAREMME                BELFIUS : 091-000444209                                       Fax : 04/259.41.14

COMMUNE DE 4470 SAINT-GEORGES S/MEUSE
Rue Albert 1er ,16

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 OCTOBRE 2017

Présents : M. Francis DEJON, Bourgmestre –Président ;

Mme et MM. Marinette VAN EYCK-GEORGIEN, Jean-Michel ROUFFART, Lucien VAN DE

WIJNGAERT, Louis FOSSOUL, Echevins ; 

M. Jean-François WANTEN, Président du CPAS et Conseiller communal ;

Mmes et MM. Pierre BRICTEUX, Ludivine ALFIERI, Hélène KINNEN, Guy GIGNEZ, 

Christine BRONZINI, Marie-Eve HAIDON, Pol LEMESTRE, Roland LEJEUNE, Olivier 

SALMON, Thierry BELTRAN MEJIDO, Conseillers communaux ;

Mme Catherine DAEMS, Directrice générale.

Excusés : MM. Louis FOSSOUL et Lucien VAN DE WIJNGAERT.

SEANCE PUBLIQUE

La séance est ouverte à   20h00   par Monsieur le Bourgmestre-Président.

1. Conseil communal des Enfants. Prestation de serment.

Madame VAN EYCK tient à souligner l’efficacité de Mesdames Valérie PIROTTE et 

Marie COLPIN au niveau de l’animation du Conseil communal des Enfants, lesquelles

amènent des idées novatrices pour rendre le Conseil vivant. Elle ajoute que les enfants 

seront en de bonnes mains et que l’on tentera d’en faire de bons citoyens.

Les Conseillers communaux prêtent alors le serment « Je promets d’être le porte-

parole de mes condisciples et de participer activement à la vie de ma Commune », par 

ordre alphabétique :

- CRISCI Maëva

- DELCOUR Hugo

- LUGOVIC Ana

- PAQUE Dorian

- VINET Anaïs

- WERY Laura.

Ces nouveaux Conseillers rejoindront les Conseillers toujours en place, à savoir, 

COUVREUR Alexia, DESTEXHE Julia, LAGOZKI Nicolas, LECLOUX Arthur et 

PROSMAN Nolann.

2. Mise à l’honneur de Madame Nathalie BOUTIAU.

Monsieur le Bourgmestre donne lecture de quelques passages de l’article paru dans le 

journal L’Avenir du 17 août dernier suite à la publication du nouvel ouvrage de Ma-
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dame BOULTIAU, citoyenne de Saint-Georges, intitulé « L’absolue nécessité de l’ins-

tant ». Il donne ensuite lecture de la présentation de Madame BOULTIAU, rédigée par

ses soins, dont le texte est reproduit ci-après :

« D’un village, on en devient son enfant par l’amour qu’on lui porte et ce qu’on reçoit en 

retour…

Saint-Georges, j’y vis désormais. Depuis deux ans. C’est mon époux, Didier Colemans, qui 

m’y a invitée. Je ne connaissais alors de Saint-Georges que son Centre culturel, différents 

produits du terroir et quelques associations pour lesquelles je relayais les activités dans le 

quotidien L’Avenir en tant que correspondante de presse et ce, pendant  seize ans. 

Depuis, j’ai découvert d’autres paysages, quelques promenades, les sentiers à travers champs, 

les animaux qu’on y rencontre. Quelques textes de ce recueil ont d’ailleurs trouvé leur 

inspiration lors de ces promenades silencieuses. 

J’écris parce que j’ai des choses à dire et à partager. Les thèmes qui touchent à notre humanité

me paraissent essentiels. Ecrire est notre façon intelligente de pousser le devoir 

d’interrogation sur le sujet. J’écris afin de proposer 

des éléments de réponse à des questions que nous nous posons tous. 

Avec « L’absolue Nécessité de l’Instant », je signe un quatrième ouvrage. 

Il est soutenu par l’Académie Royale de Langue et de Littérature Françaises de Belgique via 

son fonds national et est préfacé par Marcel Voisin, philosophe. 

Il recueille quatre séries de textes brefs qui sont des instantanés, présents ou passés. Ces textes

parlent de ces choses que nous ne regardons plus, 

celles pour lesquelles nous avons fini de nous émerveiller. Il y est aussi question de la 

mémoire de l’instant, avec ses douleurs ressenties ou ses bonheurs passés dont il reste la 

réminiscence. »

Monsieur le Bourgmestre félicite Madame BOULTIAU et lui offre un bouquet de 

fleurs. Il signale qu’un exemplaire du livre de Madame BOULTIAU sera remis à 

chaque Conseiller.

3. Plaine d’été 2017. Bilan.

Madame VAN EYCK déclare que Valérie PIROTTE, Coordinatrice de l’ATL et 

cheville ouvrière de la plaine d’été ainsi qu’elle-même sont heureuses et fières de 

présenter le bilan de l’édition 2017 de la plaine d’été. Elle indique que la participation 

des enfants a battu tous les records et que le travail des animateurs tant brevetés que 

non brevetés a été remarquable. Elle ajoute qu’il y régnait une ambiance chaleureuse 

et festive et que chacun, à tous les niveaux, a mis du sien pour que l’édition 2017 soit 

une réussite. Elle remercie les parents qui chaque année renouvellent leur confiance.

Madame PIROTTE, Coordinatrice de l’accueil extrascolaire, présente le bilan qui est 

projeté sur écran. Il est annexé au présent procès-verbal.

Madame VAN EYCK rappelle que la Commune permet à des jeunes gens motivés 

d’aller suivre la formation d’animateur dispensée par la Province pour autant que 

ceux-ci s’engagent à être animateurs pendant 2 ans à la Plaine.

Elle donne lecture du rapport de la Coordinatrice accueil de l’ONE.



Folio 3

Monsieur LEMESTRE salue la transparence du bilan et estime que les chiffres se 

tiennent d’années en années.

Madame HAIDON souligne, en tant que parent, l’excellente relation avec la 

Coordinatrice, Madame PIROTTE, et tient à la mettre en avant pour le travail qu’elle 

accomplit.

4. Procès-verbal de la séance publique 14 septembre 2017. Adoption.

Madame HAIDON réitère ses demandes concernant le relevé des spectateurs du 

Centre culturel et les statistiques radars.

Le Conseil communal, réuni en séance publique ;

Approuve unanimement le procès-verbal de la séance publique du Conseil communal du 14 

septembre 2017.

5. Circulaire budgétaire relative à l’élaboration du budget du CPAS pour l’année 

2018. Adoption.

Le Conseil communal, réuni en séance publique ;

Attendu que le Conseil communal exerce la tutelle sur le budget du CPAS ;

Considérant  qu’il  convient  d’adopter  une  circulaire  budgétaire  relative  à  l’élaboration  du
budget du CPAS pour l’année 2018;

Vu le modèle de circulaire proposé par la Wallonie ;

A l’unanimité :

Décide d’adopter la circulaire budgétaire reproduite ci-dessous :

Circulaire relative à l’élaboration du budget du CPAS pour l’année 2018.

I. DIRECTIVES GÉNÉRALES 

a) Calendrier légal  

Nous attirons votre attention sur la nécessité de veiller  à respecter au mieux les
prescrits légaux concernant les dates de vote budgétaire et comptable, traduisant
ainsi la rigueur d'efforts parfois difficiles mais nécessaires afin de pouvoir disposer
dès le début de l'exercice financier, d'un budget, et encore plus de comptes annuels
visant rapidement à l'arrêt de la situation réelle du CPAS. 

En ce qui concerne les budgets initiaux, le CPAS arrêtera un budget provisoire pour
le 1er octobre au plus tard et le transmettront immédiatement à la Région wallonne
sous le format d'un fichier SIC. Ce budget provisoire ne sera pas soumis à l'exercice
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de la tutelle. Il servira uniquement à répondre à la demande de l'ICN de disposer le
plus rapidement possible de données budgétaires.

Le  budget  définitif  doit  être  voté  par  le  Conseil  de  l’Action  sociale  pour  le  31
décembre octobre  au plus  tard  et  soumis  à  l'approbation  du  Conseil  communal
avant le 15 novembre (article 112bis de la loi organique). 

En ce qui concerne les comptes, le CPAS  transmettra à la Région wallonne pour le
15 février au plus tard un compte provisoire arrêté par le Bureau permanent. Ce
compte  reprendra  la  situation  des  droits  constatés  nets  et  des  imputations
comptabilisés au 31 décembre. Ce compte provisoire ne sera pas soumis à l'exercice
de la tutelle. Son intérêt est de servir à répondre à la demande de l'ICN en matière
de disponibilité de données comptables et budgétaires.

Le compte définitif de l'exercice précédent (N-1) doit être soumis à l'approbation du
Conseil  communal au plus tard au 1er  juin de l'exercice N (article 112ter de la loi
organique).

J'attire votre attention sur l’application du Décret du 27 mars 2014 modifiant certaines
dispositions de la  loi  organique et  visant  à améliorer  le  dialogue social  (Moniteur
belge du 15 avril 2014).

b) Echéancier :   

Budget (articles 88 et 112bis de la loi organique):

- Concertation de l’avant-projet de budget en Comité de direction
- Discussion au Conseil de l'action sociale => devient le projet de budget
- Avis  article  12  du  Règlement  général  de  la  comptabilité  communale,  tel
qu'adapté aux CPAS
- Comité de concertation Commune-CPAS pour avis
- Comité de concertation "synergies existantes et à développer entre la com-
mune et le centre public d'action sociale"
- Vote du budget par le Conseil de l'action sociale pour le 31 octobre au plus tard
- Communication aux organisations  syndicales représentatives  et  éventuelle-
ment séance d'information
- Transmission du budget au Conseil communal, autorité de tutelle, avant le 15
novembre
- Approbation par le Conseil communal, autorité de tutelle - La décision doit être
renvoyée au CPAS dans un délai de quarante jours (délai prorogeable de moitié)
- Recours possible auprès du Gouverneur

Comptes (articles 89 et 112ter de la loi organique) :

- Les comptes sont votés par le conseil de l’action sociale avant le 1er juin qui
suit la clôture de l'exercice et sont soumis à l'approbation du conseil communal.
- Le conseil communal prend sa décision dans les quarante jours (délai proro-
geable de moitié) de la réception de l'acte
- Recours possible auprès du Gouverneur
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c) Avis préalables

L’article 12 du RGCC stipule que : « Le Conseil de l’Action sociale établit le projet de budget
après avoir recueilli  l’avis d’une commission où siègent au moins un membre du bureau
permanent désigné à cette fin, le directeur général et le directeur financier du Centre. Cette
commission doit donner son avis sur la légalité et les implications financières prévisibles du
projet de budget, en ce compris la projection sur plusieurs exercices de l’impact, au service
ordinaire, des investissements significatifs. Le rapport écrit doit faire apparaître clairement
l’avis de chacun des membres, tel qu’émis au cours de la réunion, même si l’avis doit être
présenté d’une manière unique. Ce rapport doit être joint au projet de budget et présenté au
comité de concertation pour avis, au conseil communal pour approbation et doit être soumis
à  l’autorité  de  tutelle.  Cette  procédure  doit  être  également  appliquée  à  toutes  les
modifications budgétaires ultérieures. »

L’absence de l’avis de cette commission ne peut donc que conduire à la non approbation du
budget  (ou  de  la  modification  budgétaire)  concerné(e)  ou  sa  non  approbation  par  le
Gouverneur.

La désignation du membre du bureau permanent au sein de la commission d’avis peut être
réalisée par le bureau permanent.

Par ailleurs, en vertu de l’article 26bis, par. 5, de la loi organique, le comité de concertation
veille  à  établir  annuellement  un  rapport  sur  l’ensemble  des  synergies  existantes  et  à
développer entre la commune et le centre public d’action sociale. Ce rapport est également
relatif  aux  économies  d’échelle  et  aux  suppressions  des  doubles  emplois  ou
chevauchements d’activité du centre public d’action sociale et de la commune. Il est annexé
au budget du centre et est présenté lors d’une réunion annuelle commune et publique du
conseil  communal  et  du  conseil  de  l’action  sociale.  Il  convient  donc  que  cette  réunion
commune soit tenue avant la séance du Conseil de l’Action sociale au cours de laquelle
l’adoption du budget est portée à l’ordre du jour.

d) Annexes 
Point de départ du délai de tutelle
= date de réception de l'ensemble des pièces justificatives par la commune

BUDGET - Listing des pièces justificatives obligatoires

1 Le rapport tel que prévu par l'article 88 de la loi organique

2 Le  procès-verbal  de  la  réunion  du  comité  de  concertation  (art  26  §°  loi
organique)

3 L'avis de la commission article 12 du RGCC CPAS

4 La délibération in extenso du Conseil de l'action sociale 

5 Le rapport annuel relatif aux économies d'échelle […] (art 26 §5 loi organique)

6 Les tableaux de synthèse ordinaire et extraordinaire et leurs adaptations

7 Le  programme  des  investissements  et  des  voies  et  moyens  affectés  aux
prévisions de dépenses ventilés par article et par n° de projet extraordinaire
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8 Le tableau des emprunts contractés et à contracter présenté par emprunt avec
récapitulation

9 Stabilité  de  la  charge  de  la  dette  :  tableau  justifiant  la  stabilité  +  tableau
reprenant,  par  exercice,  les  montants  qui  ont  servi  à  l'autofinancement  du
service extraordinaire ainsi que les montants affectés à des remboursements
anticipés d'emprunts  (soit  sur boni  extraordinaire,  soit  par  transfert  direct  de
service, soit par prélèvement via un fonds de réserve).

10 Les mouvements des réserves et provisions 

11 La liste des garanties de bonne fin accordées à des tiers

12 Le tableau du personnel (hors article 60) comprenant tous les éléments chiffrés
de la rémunération

13 Les tableaux des prévisions budgétaires pluriannuelles

14 Quand il existe, l’avis du Directeur financier rendu en application de l’article 46
de la loi organique

MODIFICATIONS  BUDGETAIRES  -  Listing  des  pièces  justificatives
obligatoires

1 L'avis de la commission article 12 du RGCC CPAS

2 Le  programme  des  investissements  et  des  voies  et  moyens  affectés  aux
prévisions de dépenses ventilés par article et par n° de projet extraordinaire

3 Les mouvements des réserves et provisions 

4 La délibération in extenso du Conseil de l'action sociale 

5 Le  procès-verbal  de  la  réunion  du  comité  de  concertation  (art  26  §1°  loi
organique) uniquement lorsque la dotation communale au CPAS est majorée.

6 Quand il existe, l’avis du Directeur financier rendu en application de l’article 46
de la loi organique

En ce qui  concerne la transmission de ces documents aux conseillers de l'action
sociale, ceux-ci seront clairement informés de leur droit à recevoir toutes les annexes.
Les modalités de communication de ces annexes seront également précisées aux
conseillers  au  plus  tard  au  moment  de  l'envoi  du  budget.  Ces  annexes  seront
impérativement communiquées à l'autorité de tutelle.
Par ailleurs, l'absence d'une (ou de plusieurs) de ces annexes constitue un facteur
susceptible  d'allonger  le  délai  d'exercice  de  la  tutelle  voire  d'entraîner  la  non-
approbation et/ou l'annulation de l'acte. Je vous engage donc vivement à transmettre
un dossier parfaitement complet à l'autorité de tutelle.
Enfin, dans un souci de clarté et de facilité, je vous invite à prévoir une table des
matières des documents annexés au budget.

e) Crédits provisoires 

Des douzièmes provisoires ne seront autorisés que si le budget est voté pour le 31
décembre N-1.  Ceci ne concerne pas les dépenses strictement obligatoires et/ou de
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sécurité qui sont autorisées par douzièmes dans tous les cas, mais si le budget n’est
pas voté au 31 décembre N-1, l’engagement de la dépense ne pourra s’effectuer que
moyennant une délibération motivée du Bureau permanent, ratifiée à la plus proche
séance du conseil de l’action sociale.

f) Réévaluation annuelle des biens du patrimoine immobilier

Pour l'application de l'article 21 du RGCC, l’indice ABEX de référence pour le compte
2017 est de 767 (750 en 2016, 744 en 2015 et 2014, 730 en 2013, 711 en 2012 -
694 en 2011 - 673 en 2010).

II. PROCÉDURE

a)              La note de politique générale

La note de politique générale (article 88 de la loi organique) constitue une annexe obligatoire
au budget du centre public d’action sociale.

Elle est établie sous la responsabilité du président. 

Elle doit  permettre tant  aux membres du Conseil  de l’action sociale, qu'aux membres du
Conseil communal ainsi qu'au Gouverneur de la province, de se faire une opinion précise de
la situation du centre, de l'évolution de la situation sociale et des impacts financiers y relatifs.

b)              Le rapport relatif aux économies d'échelle et aux suppressions des doubles

emplois ou  chevauchements d'activités du CPAS et de la commune

Le comité de concertation (article 26bis de la loi organique) veille à ce que soit établi un
rapport  sur l’ensemble des synergies existantes et  à développer entre la commune et  le
centre d’action sociale ainsi qu'aux économies d'échelle et aux suppressions des doubles
emplois ou chevauchements d'activités du centre public d'action sociale et de la commune. 

Le président doit veiller à inscrire ce point à l’ordre du jour du comité de concertation, qui
établit le rapport.  Celui-ci doit être obligatoirement annexé au budget du centre et doit être
présenté lors d’une réunion commune et publique du Conseil communal et du Conseil de
l’action sociale.

Vu son importance, nous vous  invitons  à consacrer une séance spécifique à l'examen de ce
rapport.

c)              Comité de concertation "commune-CPAS "

Le président du Conseil de l’action sociale fixe l’ordre du jour de la concertation ainsi que le
jour  et  l’heure  auxquels  la  concertation  aura  lieu  et  convoque la  réunion  du  comité  de
concertation.  Sauf décision contraire, cette réunion aura lieu au siège du Centre.

Le membre du Collège ayant les finances dans ses attributions ou, en cas d’empêchement le
membre du Collège par lui désigné, fait partie de la délégation du Conseil communal. Ceci
dans le respect des dispositions du règlement d’ordre intérieur relatif  à la composition du
comité de concertation.

Cette réunion sera présidée par le Bourgmestre ou le membre du Collège par lui désigné. A
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défaut, la réunion sera présidée par le président du Conseil de l’action sociale.

La convocation se fait par écrit et au domicile des membres du comité de concertation au
moins cinq jours francs avant celui de la réunion, et contient l’ordre du jour.

Les dossiers complets sont mis à la disposition des membres du comité de concertation au
siège du centre public  d’action sociale pendant le  délai  fixé au paragraphe précédent,  à
l’exception des samedis, des dimanches et des jours fériés légaux.

Les membres de ce comité émettent leur avis à l'égard du projet de budget. Ces avis sont
consignés dans le rapport établi conjointement par les Directeurs généraux de la commune
et du CPAS. 

A défaut, du fait  des autorités communales,  de concertation dûment constatée,  le centre
public d'action sociale statue, sans préjudice de l'application de la tutelle administrative.

d)              Envoi des fichiers SIC. 

Selon les dispositions de l’Arrêté Ministériel du 24 octobre 2012, vous devez envoyer
à la DGO5 un fichier SIC immédiatement après l’arrêt par votre conseil du budget,
d’une modification budgétaire et du compte.

Le CPAS est tenu de répondre aux demandes de reportings qui lui sont adressés par
la DGO5 (budgets et comptes provisoires et définitifs, PPP, exécution trimestrielle du
budget,  …)  étant  donné  que  les  CPAS  appartiennent  au  secteur  S1313  des
administrations publiques locales dans la classification SEC 2010.

e)              E-Comptes

Nous  attirons  votre  attention  sur  l’importance  d’utiliser  le  logiciel  eComptes  mis  à  votre
disposition par la DGO5.

Celui-ci est en effet doté de nombreuses fonctionnalités qui ont pour objectif de vous aider
dans l'analyse et le suivi de vos finances ou la préparation de votre budget 

Fonctionnalités en relation avec le budget :

- Aide à la détection des marges sur crédit ;

- Permet  de  repérer  les  crédits  qui  sont  surestimés  ou  sous  évalués  de  façon
récurrente depuis plusieurs années.

- Générateur de Rapport d'Analyse Financière vous permettant de créer sur mesure
vos propres documents ou d’utiliser la bibliothèque de rapports types (et modifiables
selon vos besoins). Quelques exemples ;

- Rapport au budget

- Coût net d’un service 

- Historiques d’évolution fonctionnel ou économique sur tout élément budgétaire

- Ratios budgétaires
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- Production du Tableau de Bord Prospectif.

-

La documentation en ligne relative aux nombreuses fonctionnalités de cet outil est disponible
sur le portail http://ecomptes.wallonie.be  rubrique "AIDE".

Le logiciel  vous permet aussi,  dans un souci  de simplification administrative de produire
informatiquement et sans ré-encodage divers fichiers, documents et pièces justificatives, à
savoir:

Fichiers et documents générés par le logiciel eComptes 

Pour les CPAS

type Concerne

arrêt par

le conseil

Pièce à

communiquer

à la

commune

envoi FTP

au moyen

du

logiciel

eComptes

(*1) Moment de l'envoi

Tableau de bord

prospectif Budget oui oui oui Dès que budget arrêté

Avis Commission art

12 RGCC

Budget et

M.B. oui non  

Tableau d'évolution

des réserves et

provisions

Budget et

M.B. oui non  

Délibération du

Conseil du Conseil de

l'Action Sociale

Budget et

M.B.  oui non  

Fichier S.I.C.

Budgets,M.B.

, Comptes non non oui

Dès que le Budget/MB/ Comptes

est arrêté

Synthèse Analytique Comptes non oui non  

Justificatif emploi des

fonds 8013 :

médiation de dette

84512: réinsertion

socio-professionnelle

846: Insertion sociale

Contrôle

subvention non non non  

Fichier du budget

provisoire  

par le

Bureau

permanent non oui  01/10/N-1 au plus tard

Fichier du compte

provisoire  

par le

Bureau

Permanent non oui 15/02/N+1 au plus tard
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fichier SixPack

(dir.eur.2011/85)  non non oui

12/6/N,10/9/N,10/12/N,10/3/N+1

au plus tard

(*1): en cas de problème technique (firewall etc ..) expédier le fichier à la cellule eComptes par email à l'adresse 

suivante: ecomptes.pouvoirslocaux@spw.wallonie.be

Personne de Contact:  Philippe Brognon, Coordinateur général eComptes, 

philippe.brognon@spw.wallonie.be

f)               Tableau de bord prospectif

Pour rappel, les pouvoirs locaux sont amenés à élaborer des prévisions budgétaires
pluriannuelles dans le cadre de la  mise en œuvre des dispositions européennes
prises en matière de gouvernance budgétaire, d’un plan de gestion ou d’un plan de
convergence. 

Dans un souci de simplification administrative, la DGO5 et le CRAC ont collaboré afin
de  mettre  à  votre  disposition  un  tableau  unique  (qui  servira  à  tous  les  pouvoirs
locaux y compris ceux sous plan de gestion) qui est exploitable dans la détermination
d’une trajectoire  budgétaire pluriannuelle et dans la  mise en œuvre d’un plan de
gestion.

Pour  réaliser  vos  projections  budgétaires  pluriannuelles,  il  vous  est  laissé  la
possibilité soit de vous baser sur les coefficients d’indexation proposés par la DGO5
ou  le  CRAC  (pour  les  pouvoirs  locaux  sous  plan  de  gestion)  disponibles  sur
eComptes  soit  de  définir  vous-même  vos  propres  paramètres  d’évolution  et  de
renseigner le montant des projections de certaines recettes ou dépenses. 

Le TBP doit être arrêté par le Conseil , joint au budget   ET le fichier excel de ce
tableau doit être envoyé numériquement par liaison FTP à la DGO5 au moyen de
l’applicatif  eComptes – menu Génération du tableau de bord CRAC DGO5, sous
menu « envoi du tableau ».

Le tableau que vous transmettrez à la DGO5 devra absolument respecter le
modèle mis à votre disposition.  Par contre, vous êtes libres de le modifier pour
votre propre usage, en interne. 

III. SERVICE ORDINAIRE DES CPAS

1)              Recettes et dépenses générales

Au vu des difficultés financières des pouvoirs publics, les budgets des communes et
de leurs entités consolidées doivent correspondent au maximum à la réalité de la
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gestion quotidienne.

Nous  vous  engageons  donc  à  estimer  le  plus  précisément  possible  les  crédits
budgétaires tant en recettes qu’en dépenses et ce, afin que l’intervention communale
corresponde aux besoins du CPAS.

Dans cette optique, nous vous invitons à réaliser votre budget sur base de votre
compte 2016 et /ou de la balance budgétaire 2017 la plus récente. Par ailleurs, toute
modification  importante  d’un  crédit  budgétaire  qui  entrainerait  une  hausse  de  la
dotation communale devra être justifiée.

2)              Recettes

a) Fonds spécial de l'aide sociale 

Le Centre inscrira comme prévision de recettes du fonds spécial de l'aide sociale le
montant qui leur sera communiqué par courrier par la Région wallonne. 

3)              Dépenses

a) Dépenses de personnel  

L'évaluation  des  crédits  doit  tenir  compte  de  l'effectif  prévisible  pour  l'année
budgétaire, des évolutions de carrières et des mouvements naturels du personnel
(mises à la retraite, démissions, engagements ainsi que des conséquences de la
mise en oeuvre de la loi du 24 décembre 1999 relative à la promotion de l'emploi).
Nous vous rappelons que le tableau du personnel est une annexe obligatoire au
budget.
Compte tenu des prévisions d’inflation du Bureau Fédéral du Plan, une indexation de
0 % doit être prévue pour le budget 2018 par rapport aux rémunérations de juillet
2017,  indépendamment  des  éventuelles  augmentations  liées  aux  évolutions
barémiques (promotion, ancienneté...).
Il  convient  également  de  rappeler  aux  CPAS  le  protocole  d'accord  signé  le  8
décembre 2008 mettant en oeuvre la convention sectorielle 2005-2006 et le Pacte
pour une Fonction publique locale et provinciale solide et  solidaire,  ainsi  que les
mesures de l'accord fédéral des soins de santé 2005-2010 qui sont à appliquer au
personnel  visé  par  ledit  accord,  pour  autant  que  celles-ci  aient  fait  l'objet  d'un
financement par l'autorité fédérale.
Par ailleurs, il faut insister pour que, sur la base d'un plan de formation, les CPAS
prévoient les crédits nécessaires destinés à assurer la carrière et la mise à niveau du
personnel.
Il convient également d’attirer l’attention sur l'application de la loi du 24 octobre 2011
assurant un financement pérenne des pensions des membres du personnel nommé
des administrations provinciales et locales et des zones de police locales, modifiant la
loi du 6 mai 2002 portant création du fonds de pension de la police intégrée et portant
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des dispositions particulières en matière  de sécurité  sociale  (Moniteur  belge  du 3
novembre 2011), modifiée par la loi-programme du 22 juin 2012 (Moniteur belge du 28
juin 2012), la loi du 5 mai 2014 (Moniteur belge du 2 juin 2014), la loi du 18 mars 2016
(Moniteur belge du 30 mars 2016) et la loi du 25 décembre 2016 (Moniteur belge  du 29

décembre 2016),  qui  prévoit  en 2018 les taux réduits suivants pour la cotisation de
solidarité à payer par les administrations locales.

Administrations  ex-
Pool 1

Administrations  ex-
Pool 2

Administrations  ex-

Pools 3 et 4

2016 38% 41,5% 41,5%

2017 38 % 41,5% 41,5%

2018 38,5 % 41,5% 41,5%

2019 38,5 % 41,5% 41,5%

2020 41,5 % 41,5 % 41,5 %

Pour rappel, la cotisation de solidarité est due par l'ensemble des collectivités locales
afin de financer le fonds solidarisé de pension du Service Fédéral des Pensions. Elle
est calculée en appliquant un taux qui est exprimé en pourcentage du salaire des
membres  du  personnel  nommé entrant  en ligne  de  compte dans  le  calcul  de  la
pension du secteur public. 

Cette cotisation de solidarité sera inscrite à l'exercice propre du service ordinaire.
Cependant, il convient d’être attentif à toute communication émanant de l'ONSS qui
modifierait les taux appliqués en 2018.
Par contre la cotisation de responsabilisation communiquée par l'ONSS devra être
inscrite aux exercices antérieurs (millésime 2017) du service ordinaire sur base des
prévisions  transmises  par  l’ONSS.  Nous   recommandons  l’utilisation  d’un  article
13110/113-21.

Différentes réformes sont en cours d’adoption par le législateur fédéral concernant
les pensions. Outre l’installation d’une pension mixte et d’autres mesures, je souhaite
attirer votre attention sur l’avancement du moment du paiement de la cotisation de
responsabilisation, par phases et ce, dès 2018.
A terme,  la  cotisation  de  responsabilisation  sera  payée  par  les  administrations
locales lors de l’année à laquelle elle se rapporte, et non plus lors de l’année N+1
comme c’était le cas jusqu’ici, permettant aux communes de l’inscrire aux exercices
antérieurs  (paiements  mensuels  et  plus  annuel).  Une  circulaire  ultérieure  et
spécifique vous informera des changements à opérer dans la comptabilisation de ces
cotisations de responsabilisation, en vertu de ce que le législateur fédéral décidera
en la matière.

Une  réforme du  système des  aides  à  la  promotion  de  l’emploi  est  en  cours  de
préparation.  Une circulaire  régionale spécifique sera adressée  à  l’ensemble des
pouvoirs locaux une fois le décret voté par le Parlement wallon. 

Dans  le  même  ordre  d'idées,  les  autorités  du  centre  seront  également  rendues
attentives à la problématique de la pension de leurs mandataires.
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Enfin, dans un souci de bonne gouvernance des deniers publics, il convient d'affecter
le  personnel  rattaché  au  Président  du  CPAS qui  exerce également  des  fonctions
scabinales à un seul et même cabinet afin de limiter les dépenses de personnel.

b) Dépenses de fonctionnement  

Bien que les dépenses de fonctionnement reflètent l'évolution du coût de la vie, les
crédits seront établis par rapport aux dépenses engagées du compte 2016 ou du
budget 2017. Si les prévisions sont calculées au départ du compte 2016, l’indexation
des dépenses sera de 2%. Par contre si les prévisions sont calculées sur base du
budget  2017,  l'indexation  des  dépenses  ne  sera  que  de  1%.  Les  dépenses
énergétiques peuvent fluctuer quant à elles en fonction de l’évolution des coûts de
l’énergie.

c) Dépenses de dette 

Nous insistons pour que le tableau annexé au budget et relatif  à l'évolution de la
dette du CPAS soit le plus fiable et le plus complet possible. Dans ce but, il convient
d'y intégrer les données - les plus récentes possibles par rapport à la date de vote du
budget - en provenance de tous les organismes financiers auprès desquels le CPAS
a contracté des emprunts, y compris les données relatives aux produits structurés. Il
convient également de ne pas oublier d'y faire figurer tous les emprunts à contracter
découlant des programmes antérieurs.
Il  va  de  soi  enfin  qu’il  convient  d’éviter  dans  toute  la  mesure  du  possible  de
conserver des soldes d’emprunts non utilisés, et de veiller à leur utilisation soit pour
du  remboursement  anticipé,  soit  pour  un  autofinancement  (après  désaffection  et
réaffectation des soldes).

d) Garanties d'emprunts

Le  CPAS  annexera  à  son  budget  une  liste  complète  des  garanties  accordées
(bénéficiaire,  organisme  prêteur,  montant,  durée  de  validité,  totalisation  des
garanties, etc.). 
Il convient de rappeler que l’octroi d’une garantie d’emprunt n’est pas sans risque. En
effet, s’il y a défaillance du débiteur principal, le CPAS peut se voir obligé de suppléer
cette carence (pour mémoire, en cas d'activation d'une garantie, le remboursement
par le CPAS de l'emprunt garanti par lui se fait via un article du service ordinaire
xxx/918-01,  ceci  dans  la  mesure  où  ce  remboursement  est  assimilé  à  une
subvention). Aussi,  nous recommandons la plus grande prudence dans l’octroi de
telles garanties. Le Conseil  de l’action sociale concerné doit analyser de manière
prospective la situation et le sérieux de l’organisme tiers avant d’octroyer sa garantie
et  celle-ci  doit  être accompagnée de mesures de suivi  permettant  à la commune
d’être  informée  en  permanence  de  l’évolution  de  la  situation  financière  de
l’organisme tiers (ceci concernant encore plus les particuliers ou associations de fait
sans personnalité juridique).

Nous rappelons que ces garanties d’emprunts sont reprises systématiquement dans
la balise communale d’emprunts en cas d’activation.
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4)              Fonds de réserve et provisions

L’attention du CPAS est attirée sur la disparition de la possibilité de créer des fonds de
réserve indisponibles suite à la modification du Règlement général de la comptabilité
communale rendu applicable aux CPAS (arrêté du Gouvernement wallon du 17 janvier
2008).  Dans  la  lignée  des synergies à  établir  et  afin  de  tendre  vers  une  gestion
optimale de la trésorerie et notamment en matière de charges  d'intérêts, il  semble
opportun qu'une convention de trésorerie soit établie avec la Commune.
Si le CPAS n’a pas souscrit, auprès d'un organisme extérieur, à la constitution d'un
fonds  de  pension  à  destination  de  ses  mandataires,  nous  vous  conseillons  de
constituer une provision pour risques et charges d'un montant équivalent à la retenue
pour la pension effectuée sur le traitement du président.
En outre, aucune alimentation ou création de provision et fonds de réserve ne peut
être  acceptée  si  la  dotation fixée au budget  initial  se  voit  dépassée ;  en cas de
dépassement des dotations communales telles que fixées ou de déficit, le CPAS se
verra  dans  l'obligation  de  mettre  en  oeuvre  des  mesures  complémentaires  afin
d'aplanir les difficultés financières ainsi rencontrées.

IV. SERVICE EXTRAORDINAIRE   

1) Généralités

Le  service  extraordinaire  du  budget  comprend  l'ensemble  des  recettes  et  des
dépenses  qui  affectent  directement  et  durablement  l'importance,  la  valeur  ou  la
conservation  du  patrimoine  du  CPAS,  à  l'exclusion  de  son  entretien  courant.  Il
comprend  également  les  subsides  et  prêts  consentis  à  cette  même  fin,  les
participations et placements de fonds à plus d'un an ainsi que les remboursements
anticipés de la dette.
Tous  les  investissements  dont  la  réalisation  est  projetée  au  cours  de  l'année
budgétaire doivent être repris au service extraordinaire.
La  décision  d'exécuter  des  travaux  ou  des  investissements  ne  peut  intervenir
qu'après analyse de toutes les possibilités de subvention possible.
Il est recommandé au CPAS d'inscrire les subventions extraordinaires dans le budget
de l'exercice correspondant à celui au cours duquel la dépense sera engagée, ce qui
apporte  l'adéquation  parfaite  entre  la  recette  et  la  dépense  et  rejoint  les
préoccupations de l'article 7 du RGCC. Il  conviendra donc de tenir  compte de la
promesse ferme sur adjudication, non de la promesse ferme sur projet.
Enfin, les projets d'investissements d'envergure seront accompagnés de projections
pluriannuelles  tenant  compte  des  simulations  fournies  par  l'organisme  bancaire
créancier,  des  dates  de  révision  des  taux  mais  aussi  de  l'évolution  des  marchés
financiers mais également des dépenses ultérieures en termes de personnel et de
fonctionnement. Enfin, un suivi strict des subsides s'impose.

2) La balise d’emprunt
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La  commune  et  le  CPAS  se  concerteront  afin  de  définir  un  programme
d'investissement qui respecte les balises fixées pour les communes et ses entités
consolidées.

Nous attirons votre attention sur le fait que les demandes de dérogation à la balise
d’emprunt doivent être introduites par la Commune et pas directement par le CPAS.

3) Achat et vente de biens immobiliers

Nous vous invitons à vous référer à la circulaire du 23 février 2016 portant sur les
opérations immobilières des pouvoirs locaux (Moniteur belge du 9 mars 2016).

6. Comptabilité du CPAS – Modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n°

2 de l’exercice 2017. Adoption.

Monsieur WANTEN signale que les modifications budgétaires ont été adoptées à 

l’unanimité par le Conseil de l’Action sociale. Il déclare que l’intervention communale

est inchangée.

Il passe en revue les modifications budgétaires.

Monsieur LEMESTRE trouve le montant relatif à l’électricité pour la maison de repos 

exorbitant.

Monsieur WANTEN explique que l’on a éprouvé beaucoup de difficultés pour rece-

voir les factures. Il indique que le bureau d’études estime qu’il ne s’agit pas de mon-

tants anormaux. Il ajoute attendre un rapport et signale qu’on vérifie si les panneaux 

photovoltaïques sont bien injectés. Il informe que le budget 2017 a été élaboré sur base

des chiffres fournis par le bureau d’études.

Madame HAIDON demande s’il reviendra devant le Conseil pour faire le point.

Monsieur WANTEN répond affirmativement.

Monsieur LEMESTRE demande pourquoi il y a une majoration des dépenses au ni-

veau des repas.

Monsieur WANTEN répond qu’il y a une diminution de la recette et une augmentation

de la dépense par rapport à l’année passée.

Le Conseil communal, réuni en séance publique ;

Vu le décret du 23/01/2014 modifiant certaines dispositions de la loi du 08 juillet 1976 

organique des CPAS ;

Vu plus particulièrement l'article 112 bis de la loi du 08/07/1976 tel  qu'inséré par le décret du 

23/01/2014 ;

Considérant que les actes du CPAS portant sur le budget doivent être soumis à l'approbation 

du conseil communal ;
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Vu les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n° 2 du CPAS de l'exercice 2017  

arrêtées par le Conseil de l'Action sociale en séance du 28/09/2017 ;

Vu que ces modifications n’ont aucune incidence sur l’intervention communale, elles ne sont 

dès lors pas soumises au Comité de concertation Commune-CPAS ;

Vu que ces modifications budgétaires ainsi que les annexes sont parvenues complètes à la 

commune le 10/10/2017 ;

Considérant que les modifications budgétaires sont conformes à la loi ;

A l’unanimité :

ARRETE :

Article 1 :

Les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n° 2 de l'exercice 2017 du CPAS de 

SAINT-GEORGES, votées en séance du Conseil de l'Action sociale du 28 septembre 2017, 

sont approuvées comme suit :

Service ordinaire

Recettes : 6.235.800,74 €

Dépenses : 6.235.800,74 €

Service extraordinaire

Recettes : 1.043.276,54 €

Dépenses :  1.035.778,18 €

Solde :     + 7.498,36 € 

Article 2 :

La présente délibération est notifiée au Conseil de l'Action sociale de SAINT-GEORGES.

7. Comptabilité communale- Modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire 

n° 2 de l’exercice 2017. Adoption.

Monsieur WANTEN énumère les justifications des principaux écarts. A l’extraordi-

naire, il indique que des investissements ont été reportés en 2018 car il était impossible

d’attribuer les marchés en 2017.Il ajoute que des attributions se sont avérées moins 

élevées que les estimations.

Madame HAIDON constate une augmentation de 9000 € en matière de frais d’avocats 

et voudrait savoir ce que cela signifie.
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Monsieur WANTEN répond que les dossiers sont toujours plus compliqués.

Madame HAIDON demande si tout est en ordre au niveau des véhicules communaux.

Monsieur WANTEN indique qu’on peut l’espérer.

Monsieur LEMESTRE voudrait savoir, au sujet du chauffage à La Mallieue, s’il y en a

plusieurs.

Monsieur le Bourgmestre signale qu’il s’agit d’un seul chauffage mais que le bâtiment

(ILA) est grand.

Le Conseil communal, réuni en séance publique ;

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, L1122-26,

L1122-30, et Première partie, livre III ;  

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale 

et de la Décentralisation ;

Vu le projet de modifications budgétaires n° 2  établi par le collège communal ;

Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la 

Comptabilité communale ;

Vu la demande d’avis adressée au directeur financier en date du 18/10/2017 ;

Vu l’avis favorable du 18/10/2017 rendu par le directeur financier annexé à la présente 

délibération ;

Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publication prescrites par l’article

L1313-1 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ;

Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code

de  la  Démocratie  locale  et  de  la  Décentralisation,  à  la  communication  des  présentes

modifications budgétaires, dans les cinq jours de leur adoption, aux organisations syndicales

représentatives ; ainsi qu’à l’organisation, sur demande desdites organisations syndicales et

avant la transmission des présentes modifications budgétaires aux autorités de tutelle, d’une

séance d’information présentant et expliquant les présentes modifications budgétaires ;

Après en avoir délibéré en séance publique,

A l’unanimité :

DECIDE
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Art. 1  er

D’approuver, comme suit, les modifications budgétaires ordinaire et extraordinaire n° 2 de 

l’exercice 2017 :

1. Tableau récapitulatif

Service ordinaire Service extraordinaire

Recettes exercice proprement dit 8.246.679,31 756.589,26

Dépenses exercice proprement dit 7.940.799,84 1.122.034,15

Boni / Mali exercice proprement dit +305.879,47 -365.444,89

Recettes exercices antérieurs 857.284,37 1.633.213,29

Dépenses exercices antérieurs 132.051,55 1.720.073,45

Prélèvements en recettes 0,00 684.539,48

Prélèvements en dépenses 507.314,83 232.207,00

Recettes globales 9.103.963,68 3.074.342,03

Dépenses globales 8.580.166,22 3.074.314,60

Boni / Mali global +523.797,46 +27,43

2. Montants des dotations issus du budget  des entités consolidées : (si budget non voté, 

l’indiquer) [En cas de modifications par rapport au budget initial ou par rapport aux 

modifications budgétaires précédentes]

Dotations approuvées par

l’autorité de tutelle

Date d’approbation du budget

par l’autorité de tutelle

CPAS :

Fabriques d’église :

Zone de police :

Dotation ordinaire :

Art. 2.

De transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, au service des Finances et à la 

directrice financière.

8. Comptabilité communale. Situation de caisse pour la période du 01/01/2017 au 

31/03/2017. Communication.

Le Conseil communal, réuni en séance publique,
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En application de l’article L1124-42 du CDLD, prend connaissance du procès-verbal de 

vérification de la caisse communale pour la période du 01/01/2017 au 31/03/2017, dressé en 

date du 03/10/2017 par Madame Brigitte LHOMME, Directrice financière et Monsieur Jean-

François WANTEN, Vérificateur.

9. Coût-vérité des déchets pour le budget 2018. Adoption.

Madame HAIDON constate que le taux de couverture diminue d’année en année. Elle 

demande comment on pourrait réagir.

Monsieur WANTEN pense qu’il faudrait mener une nouvelle campagne de sensibilisa-

tion au niveau de la population.

Monsieur le Bourgmestre déclare qu’on ressent clairement un relâchement dans la po-

pulation en matière de gestion des déchets.

Madame HAIDON propose de refaire une campagne  de sensibilisation via les réseaux

sociaux.

Monsieur WANTEN ajoute qu’il faut aussi rappeler à la population qu’il est possible 

d’aller vérifier sa consommation de déchets à tout moment sur le site d’INTRADEL.

Monsieur BELTRAN demande si parallèlement on ne constate pas un accroissement 

des dépôts clandestins.

Monsieur le Bourgmestre répond que la plupart des dépôts ne sont pas imputables aux 

Saint-Georgiens mais à des personnes étrangères à la Commune.

Monsieur SALMON continue à dire que les poubelles publiques ne cessent de se rem-

plir et rappelle qu’il avait conseillé lors d’un Conseil communal d’apposer des auto-

collants sur ces poubelles mais qu’il n’a pas été suivi. Il estime que tout un travail pé-

dagogique doit être effectué.

Le Conseil communal, réuni en séance publique ;

A l’unanimité :

Adopte le coût-vérité des déchets pour le budget 2018 comme suit :

-  Somme des recettes prévisionnelles : 358.316,75 €

-  Contributions pour la couverture du service minimum : 285.909,00 €
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-  Produit de la vente de sacs ou vignettes payants : 4.000,00 €

-  Somme des dépenses prévisionnelles : 378.498,77 €

-  Taux de couverture coût-vérité : 95 %

10. Taxe sur l’enlèvement des immondices – Exercice 2018. Adoption.

Monsieur WANTEN déclare qu’il s’agit d’un règlement identique à celui de 2017.

Monsieur le Bourgmestre voudrait faire suite à ce qu’il avait déclaré il y a quelques 

temps au sujet des personnes incontinentes : il signale que le dégrèvement de 20 € sera

complété en 2018 par un subside de 180 € alloué à ces personnes.

Madame HAIDON demande comment les personnes seront informées.

Monsieur le Bourgmestre répond qu’il s’agira d’appliquer le même mécanisme que 

pour l’exonération de 20 €.

Monsieur SALMON observe qu’on continue à ne pas cumuler les exonérations alors 

que les gens peuvent cumuler les difficultés. Il rappelle que la majorité avait promis de

chiffrer l’impact du cumul des exonérations et qu’à ce jour ces chiffres n’ont toujours 

pas été fournis.

Monsieur le Bourgmestre indique qu’on va essayer de les fournir au prochain Conseil 

communal.

Le Conseil communal, réuni en séance publique ; 

Vu l’article 135 § 2 de la nouvelle Loi Communale ;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, notamment
l'article L1122-30 ;

Vu le décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets ;

Vu les dispositions légales et règlementaires en vigueur en matière
d’établissement et de recouvrement des taxes communales ;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion
des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des
coûts y afférents ;

Vu la circulaire du 25 septembre 2008 relative à la mise en œuvre de
l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 relatif à la gestion des
déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la couverture des
coûts  y afférents ;
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Vu l’Ordonnance de police administrative générale concernant la collecte
des déchets provenant de l’activité usuelle des ménages et des déchets
assimilés à des déchets ménagers ;

Vu le formulaire ci-annexé attestant que le taux de couverture du coût-
vérité des déchets atteint 95% pour l'année 2018 ; que la norme légale à
atteindre pour la couverture minimale est de 95 à 110 % ;

Vu le rapport présenté par le Collège communal ;

Vu  la  demande  d’avis  de  légalité  introduite  auprès  de  la  Directrice
financière en date du 10/10/2017;

Vu l'avis de légalité favorable de la Directrice financière rendu en date du
10/10/2017 en vertu de l'article L1124.40 du C.D.L.D ;

Après en avoir délibéré ;

Par 12 voix pour et 2 abstentions du groupe ECOLO ;

ARRETE :

TITRE 1 - DEFINITIONS

1     -     Déchets     ménagers :
Les déchets provenant de l'activité usuelle des ménages (à l’exclusion des
déchets dangereux tels que définis par le Décret).
2     -     Déchets     organiques :
Les déchets organiques consistent en déchets de cuisine, petits déchets
de jardin, langes d'enfants, litières biodégradables pour animaux…
3     -     Déchets     ménagers     résiduels :
Les déchets ménagers résiduels (ou ordures ménagères résiduelles) sont
la part des déchets ménagers qui restent après les collectes sélectives
(organiques, emballages,..).
4     -     Déchets     assimilés :
Les déchets assimilés sont des déchets similaires aux déchets ménagers
en raison de leur nature ou de leur composition et qui proviennent des
administrations, des bureaux (hors entreprises et commerces), des
écoles, des collectivités.
5     -     Déchets     commerciaux     assimilés :
Déchets assimilés à des déchets ménagers, soit les déchets provenant :
• des petits commerces (y compris les artisans), des professions 

libérales.
• des indépendants et de l’HORECA (en ce compris les homes et 

casernes).
6     -     Déchets     encombrants :
Objets volumineux provenant des ménages ne pouvant être déposés dans
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un récipient destiné à la collecte périodique tels que meubles, matelas,
vélos, fonds de grenier généralement quelconques, représentant 1 m³ et
pouvant être raisonnablement soulevés par deux personnes, à l’exclusion
des déchets soumis à obligation de reprise et des déchets pour lesquels
une filière de valorisation existe.
7     -     Ménage :
Soit une personne vivant seule, soit deux ou plusieurs personnes qui,
unies ou non par mariage ou la parenté, occupent ensemble un même
logement.

TITRE 2 - PRINCIPES

Article     1. - Il est établi au profit de la Commune pour l’exercice 2018,
une taxe communale annuelle sur la collecte et sur le traitement des
déchets issus de l’activité usuelle des ménages, assimilés et assimilés
commerciaux.

La taxe comprend une partie forfaitaire qui prend en compte la situation
au 1er janvier de l’exercice et une partie proportionnelle en fonction du
poids des déchets déposés à la collecte et du nombre de levées du ou des
conteneurs.

Le règlement sera applicable dès le 1er janvier 2018.

TITRE 3 – TAXE : Partie forfaitaire

Article     2. - Taxe     forfaitaire     pour     les     ménages :
1. La partie forfaitaire de la taxe est due solidairement par les membres

de tout ménage inscrit au registre de la population, au registre des
étrangers ou recensés comme seconds résidents au 1er janvier de
l’exercice d’imposition. Elle est établie au nom du chef de ménage tel
que renseigné dans les registres précités.  

2. La     partie     forfaitaire     comprend :

3. Dès     le     1er     janvier     2018 :
- La collecte des PMC et papiers cartons toutes les 2 semaines. 
- L’accès au réseau de recyparcs, dans le respect des conditions

édictées par le règlement d’ordre intérieur d’Intradel et aux bulles à
verre.

- Les frais généraux de l’intercommunale Intradel.
- La mise à disposition de 2 conteneurs, l’un destiné à recueillir les

ordures ménagères résiduelles et l’autre destiné à recueillir les
déchets organiques. 

- La mise à disposition de sacs conformes pour les lieux dérogatoires.
- Le traitement de 50 kg d’ordures ménagères résiduelles par membre
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du ménage.
- Le traitement de 35 kg de déchets organiques par membre du

ménage.
- 12 vidanges gratuites du conteneur des déchets résiduels.
- 18 vidanges gratuites du conteneur des déchets organiques.

4. Le taux de la taxe forfaitaire est fixé à :
- Pour un isolé : 71,00 euros. 
- Pour un ménage constitué de 2 personnes : 96,00 euros. 
- Pour un ménage constitué de 3 personnes : 121,00 euros.
- Pour un ménage constitué de 4 personnes et plus : 146,00 euros. 
- Pour un second résident : 80,00 euros.

Article     3. - Taxe     forfaitaire     pour     les     déchets     commerciau  x :
1. La taxe forfaitaire est due par toute personne physique ou morale,

et solidairement par ses membres, exerçant une activité à caractère
lucratif ou non et occupant à cette fin tout ou partie d’immeuble
situé sur le territoire de la commune.

2. Le taux de la taxe forfaitaire est fixé à : 71,00 euros. 

Article     4. - Principes     et     exonérations :
1. La     taxe     forfaitaire     est     calculée     par     année et est due solidairement par

les membres de tout ménage inscrit au registre de la population, au
registre des étrangers ou recensés comme seconds résidents au 1er

janvier de l’exercice d’imposition. La domiciliation, la résidence ou
l’établissement au 1er janvier de l’exercice étant seul pris en
considération. 
Elle fait l’objet de l’établissement d’un rôle.

Le paiement se fera en une seule fois.

2. Sont     exonérés     de     la     partie     forfaitaire, 

a) Les services d’utilité publique de  la commune ;
b) Les personnes qui au 1er janvier de l’exercice d’imposition répondent

à l’une des conditions suivantes :
- résider habituellement en maison de repos pour personnes

âgées.
- séjourner habituellement en milieu psychiatrique fermé.
- être membre des forces armées belges caserné à l’étranger.

La preuve du respect de l’une de ces conditions se fera par la
production d’une attestation émanant soit de l’autorité militaire, soit
de l’établissement d’hébergement.
Les personnes précitées au point 2a) et 2b) faisant partie d’un
ménage sont exonérées d’un montant de 20,00 euros sur la taxe
forfaitaire.
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Les kg compris dans la taxe forfaitaire et relatifs à la personne
exonérée font l’objet d’une annulation. 

3. Sont     exonérés     de     25,00     euros     sur     la     partie     forfaitaire : 
Les contribuables qui prouveront, par une attestation de leur 
mutuelle, qu’ils bénéficient du statut BIM (ex-vipo) ou OMNIO.

4. Sont     exonérés     de     20,00     euros     sur     la     partie     forfaitaire : 
Les contribuables qui prouveront, par une attestation de leur caisse 
d’allocations familiales, qu’ils ont 3 enfants à charge et plus au 
premier janvier de l’exercice. Un enfant reconnu handicapé est 
doublement pris en compte dans le calcul du nombre d’enfants à 
charge.

5. Sont     exonérés     de     20,00     euros     sur     la     partie     forfaitaire :
Les contribuables qui prouveront, par une attestation de leur médecin
traitant, qu’ils ont à charge une/des personne(s) de plus de 6 ans
reconnue(s) incontinente(s). La taxe sera diminuée de 20,00 euros
par personne ainsi reconnue.

6. Sont     exonérés     de     20,00     euros     sur     la     partie     forfaitaire :
Les contribuables qui prouveront, par une attestation de leur
organisme d’agrément, s’occuper de l’accueil d’enfants de 0 à 2 ans
et demi.

7. Sont     exonérés     de     la     partie     forfaitaire :
Les personnes physiques ou morales qui possèdent leur siège social
dans la commune.

8. Sont     exonérés     d  ’  une     partie     de     la     partie     forfaitaire : 
Les contribuables qui prouveront, par une attestation de leur
organisme de collecte, ne pas recourir aux conteneurs communaux
pour évacuer leurs déchets.

La taxe sera diminuée des frais de collectes et traitements des déchets et
s’élèvera à : 
- Pour un isolé : 45,00 euros. 
- Pour un ménage constitué de 2 personnes : 64,00 euros. 
- Pour un ménage constitué de 3 personnes : 83,00 euros.
- Pour un ménage constitué de 4 personnes et plus : 102,00 euros. 
- Pour un second résident : 55,00 euros.

Les exonérations ne sont pas cumulables individuellement.

TITRE 4 – TAXE : Partie proportionnelle

Article     5. - Principes :
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La taxe proportionnelle est due par toute personne physique ou morale
qui utilise le service de collecte des déchets ménagers, assimilés et
assimilés commerciaux par conteneur muni d’une puce électronique.

La taxe proportionnelle sera calculée pour la période entre le 01 janvier
2018 et le 31 décembre 2018 ; 
Selon le poids des immondices mis à la collecte : pour tout kilo de déchets

ménagers résiduels au-delà de 50 kg par membre du ménage et pour
tout kilo de déchets organiques au-delà de 35 kg par membre du
ménage.

Selon la fréquence de dépôt du ou des conteneurs au-delà de 12 levées de
déchets ménagers résiduels et 18 levées de déchets organiques.

Cette taxe est ventilée en :
- Une taxe proportionnelle au nombre de levées du ou des conteneurs.
- Une taxe proportionnelle au poids des déchets déposés.

Le montant de cette taxe proportionnelle relative aux déchets ménagers
est intégré dans le prix de vente des sacs payants à l’effigie de la
Commune lorsque ceux-ci sont d’application pour les ménages ayant
obtenus une dérogation sur base de l’article 8 du présent règlement.

Article     6. - Montant     de     la     taxe     proportionnelle :
1. Les     déchets     issus     des     ménages :

Les     déchets     commerciaux     assimilés     des     personnes     physiques     et
morales     dont     le     lieu     d  ’  activité     et     le     domicile     sont     à     la     même     adresse

- La taxe proportionnelle liée au nombre de levées du/des conteneur(s)
est de 1,00 euros/levée. 

- La taxe proportionnelle liée au poids des déchets déposés est de 
- de 50 kg à 80Kg/hab.an : 0,0900 euros/kg pour les déchets

ménagers résiduels. 
- au-delà de 80 kg/hab.an : 0,1100 euros/kg pour les déchets

ménagers résiduels. 
- au-delà de 35 kg/hab.an : 0,0640 euros/kg de déchets

ménagers organiques.  

2. Les     déchets     assimilés :
- La taxe proportionnelle liée au nombre de levées du/des conteneur(s)

est de 1,00 euros/levée.  
- La taxe proportionnelle liée au poids des déchets déposés est de :

- 0,1100 euros/kg de déchets assimilés.
- 0,0640 euros/kg de déchets organiques.

3. Les     autres     déchets     commerciaux     assimilés :
- La taxe proportionnelle liée au nombre de levées du/des conteneur(s)

est de 1,00 euros/levée.
- La taxe proportionnelle liée au poids des déchets déposés est de :
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- 0,1100 euros/kg de déchets assimilés.
- 0,0640 euros/kg de déchets organiques.

TITRE 5 -  Les dérogations

Article     7. - Les ménages résidant dans des logements ou des
commerçants exerçant dans des immeubles se situant au niveau de
voiries inaccessibles pour les camions de collectes, sont autorisés à
utiliser des sacs suivant les modalités suivantes :

1. Demande de dérogation à l’usage d’un conteneur à introduire auprès
de la Commune dans les 2 mois de l’envoi de l’avertissement extrait
de rôle relatif à la partie forfaitaire accordée sur décision du Collège
communal. 

2. 2 types de sacs :

-  SACS ROUGES   : Un nombre de sacs calculé sur base de la règle
suivante sont mis gratuitement à la disposition des ménages. 

- Pour un isolé : 3 sacs de 60 litres/an. 
- Pour un ménage constitué de 2 personnes : 6 sacs de 60 litres/an. 
- Pour un ménage constitué de 3 personnes : 6 sacs de 60 litres/an.
- Pour un ménage constitué de 4 personnes et plus : 9 sacs de 60 

litres/an.

Les sacs réglementaires sont disponibles, uniquement, dans les locaux de
l’Administration communale, au prix de 14,00 euros le rouleau de 10
sacs.

-  SACS BIODEGRADABLES : Un nombre de sacs calculé sur base

de la règle suivante sont mis gratuitement à la disposition des
ménages. 

- Pour un isolé : 4 sacs de 30 litres/an. 
- Pour un ménage constitué de 2 personnes : 8 sacs de 30 litres/an. 
- Pour un ménage constitué de 3 personnes : 8 sacs de 30 litres/an.
- Pour un ménage constitué de 4 personnes et plus : 12 sacs de 30 

litres/an.

Les sacs réglementaires sont disponibles, uniquement, dans les locaux de
l’Administration communale, au prix de 6,00 euros le rouleau de 10 sacs.

TITRE  6– Modalités d’enrôlement et de recouvrement

Article     8. - Le rôle de la taxe annuelle est arrêté et rendu exécutoire par
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le Collège communal.

Article     9. - Le recouvrement de la taxe sera poursuivi conformément aux
dispositions du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation.
Les contribuables recevront sans frais, par les soins du/de la
Directeur(trice) financier(ère), les avertissements-extraits de rôle
mentionnant les sommes pour lesquelles ils sont portés au rôle.

Article     10. - Le paiement de la taxe communale devra s’effectuer dans
les deux mois à dater de l’envoi de l’avertissement-extrait de rôle. 
A défaut de paiement dans le délai précité, les sommes dues sont
productives au profit de la Commune, pour la durée du retard, d’un intérêt
qui est appliqué et calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de
l’Etat.

Article     11. - Le redevable de la présente imposition peut introduire
auprès du Collège communal une réclamation faite par écrit, motivée et
remise ou présentée par envoi postal dans les six mois à compter du
troisième jour ouvrable qui suit l’envoi de l’avertissement-extrait de rôle.
Quant aux erreurs matérielles provenant de double emploi, erreurs de
chiffres, etc., les contribuables pourront en demander le redressement au
Collège communal conformément aux dispositions de l’article 376 du Code
des impôts sur les revenus.

Article     12. - La présente délibération sera transmise au Gouvernement
Wallon.

Article     13. - Le présent règlement entrera en vigueur le 1er jour de sa
publication.

11. Redevance sur l’envoi de courriers de rappel en matière de taxes communales. 

Adoption.

Monsieur le Bourgmestre explique qu’en raison d’une modification de la législation 

CIR au niveau de l’envoi des sommations avant poursuites, il est nécessaire d’adopter 

cette redevance si l’on veut pouvoir réclamer aux contribuables récalcitrants les frais 

d’envoi des sommations.

Madame HAIDON estime que d’un point de vue social, certaines personnes peuvent 

éprouver des difficultés à payer, ne pas maîtriser l’administratif et pour ces raisons, 

elle s’abstiendra.

Monsieur le Bourgmestre répond que lorsque les personnes en difficulté contactent  la 

Directrice financière au stade du rappel, une solution est toujours trouvée (un échelon-

nement des paiements par exemple).

Monsieur WANTEN ajoute que lorsque le dossier est envoyé chez le huissier pour re-

couvrement, le coût pour le contribuable est nettement plus important.
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Monsieur SALMON estime que le montant de 10 € couvre les frais et que la Com-

mune a bien besoin d’argent pour aider des personnes.

Monsieur le Bourgmestre confirme qu’il s’agit bien d’une redevance, donc d’une 

contrepartie d’un coût.

Le Conseil communal, réuni en séance publique ;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation ;

Vu les règlements adoptés par le Conseil communal concernant les taxes communales pour les

exercices 2013 à 2018 ;

Considérant que de nombreux courriers de rappel doivent être adressés aux contribuables, en 

dehors de tout contentieux, afin de recouvrer les sommes dues sur base des règlements 

précités ;

Considérant que ces envois génèrent des frais importants pour la Commune ;

Considérant qu’il convient en conséquence de faire supporter ces frais par les contribuables en

défaut de paiement ;

Vu la communication du dossier à la Directrice financière en date du 17 octobre 2017 

conformément à l’article L1124-40, §1er, 3° et 4° du CDLD ; 

Vu l’avis de légalité favorable rendu par la Directrice financière en date du 17 octobre 2017 ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré,

Par 13 voix pour et 1 abstention de Madame HAIDON ;

ARRETE     :

Article 1.

Dès l’entrée en vigueur de la présente délibération et pour une durée expirant le 31/12/2018, il

est établi au profit de la Commune une redevance communale sur l’envoi des sommations 

avant poursuites.

Article 2

La redevance est due par tout contribuable en défaut de paiement, en dehors de tout 

contentieux.

Article 3
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La redevance s’élève à 10 € à titre de participation dans les frais d’envoi de la sommation 

avant poursuites et dans les frais administratifs causés par le retard de paiement.

Article 4

La redevance est due dès l’envoi de la sommation avant poursuites par courrier recommandé.

Article 5

A défaut de paiement, le recouvrement de la redevance sera poursuivi conformément à 

l’article L1124-40 §1er du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation.

Article 6 

La présente délibération sera transmise  au Gouvernement wallon.

12. Emprunts pour le financement de dépenses extraordinaires 2017 – Approbation 

des conditions et du mode de passation.

Le Conseil communal,

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal, et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ;

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics, notamment l’article 42, § 1, 1° a (la 

dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 135.000,00 €) ;

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de

concessions, et ses modifications ultérieures ;

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures, notamment l'article 90 1° ;

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ;

Considérant le cahier des charges N° CSCH CC26102017 relatif au marché “Emprunts pour 

financement de dépenses extraordinaires 2017” établi par le Service Secrétariat communal ;

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 22.000,00 € TVAC (0% TVA) ;

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure négociée sans publication 

préalable ;

Considérant que les crédits permettant ces dépenses sont inscrits au budget communal ;
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Considérant qu'une demande afin d’obtenir l'avis de légalité sur demande a été soumise le 

13 octobre 2017;

Considérant que le Directeur financier a rendu un avis de légalité favorable en date du 17 

octobre 2017 ;

Sur proposition du Collège communal ;

Après en avoir délibéré ;

A l’unanimité :

DECIDE :

Article 1er :

D'approuver le cahier des charges N° CSCH CC26102017 et le montant estimé du marché 

“Emprunts pour financement de dépenses extraordinaires 2017”, établis par le Service 

Secrétariat communal. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des charges et par 

les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève à 22.000,00 € 

TVAC (0% TVA).

Article 2 :

De passer le marché par la procédure négociée sans publication préalable.

Article 3 :

De financer ces dépenses par les crédits inscrits au budget communal.

Article 4 :

Cette décision est portée sur la liste récapitulative qui est transmise à l’Autorité supérieure.

13. ASBL «     Association sportive de Saint-Georges     ». Désignation de 6 délégués aux 

assemblées générales.

Monsieur le Bourgmestre explique que l’ASBL a évolué au fil du temps, depuis 2005. 

Il indique qu’en 2015 lors de la création de la RCA, le CSLI a été transféré de l’ ASBL

à la RCA et que dès lors l’ASBL a repris sa taille initiale.

Il prend acte de l’absence de candidature présentée par Projets Citoyens.

Madame HAIDON déclare que son groupe ne souhaite pas désigner quelqu’un pour 

l’instant.

Le Conseil communal, réuni en séance publique ;

Vu les statuts régissant l’ASBL « Association Sportive de Saint-Georges S/M » tels que 

modifiés par l’Assemblée générale du 25 septembre 2017 ;

Considérant que lesdits statuts prévoient la désignation par le Conseil communal de 6 

représentants communaux au lieu des 11 prévus dans les statuts initiaux, pour siéger dans 

ladite ASBL en qualité de membres de droit public, ce, dans le respect de la loi de 1973 sur la 
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protection des minorités ;

Vu les candidatures de Messieurs Jean-François WANTEN, Alain THIRY, Pierre BRICTEUX 

et Michel SLEYPENN pour le groupe ENSEMBLE, lequel a droit à 4 représentants ;

Considérant que le groupe CIT+PS, lequel a droit à 1 représentant, n’a pas souhaité présenter 

un candidat pour l’instant ;

Vu la candidature de Monsieur Hervé DUMONT pour le groupe ECOLO, lequel a droit à 1 

représentant ;

A l’unanimité :

DESIGNE Messieurs Jean-François WANTEN, Alain THIRY, Pierre BRICTEUX, Michel

SLEYPENN et Hervé DUMONT en qualité de délégués pour siéger au sein de l’ASBL 

« Association sportive de Saint-Georges » jusqu’au terme de la législature 2013-2018.

Le poste dévolu au groupe CIT+PS reste vacant.

INFORMATIONS

Madame HAIDON rappelle le passage du rallye du Condroz le 05/11/2017 et le Bal du 

Bourgmestre le 11/11/2017.

Monsieur le Bourgmestre-Président clôt la séance à 21h40.

Par le Conseil ;

La Directrice générale, Le Bourgmestre,

Catherine DAEMS. Francis DEJON.


